
Dans le cadre d’un partenariat
avec OncoCentre, réseau de
cancérologie régional, nous
publions chaque mois un arti-
cle d’information pour le
grand public rédigé par un ou
plusieurs membres du réseau
de cancérologie. Aujourd’hui,
le PPS.
« Un PPS, c’est un projet person-
nalisé de soins. Né d’une exi-
gence de transparence, encoura-
gée par le Plan cancer, ce docu-
ment est remis au malade lors
de la consultation d’annonce,
qui est le moment où le médecin
lui indique son diagnostic et lui
propose un traitement.
Lors d’une réunion de concerta-
tion pluridisciplinaire (RCP), les
différents médecins discutent et

choisissent parmi l’ensemble
des traitements reconnus celui
qui est le plus adapté au
malade. C’est au cours de la
consultation d’annonce que ce
traitement est exposé, expliqué
au malade et finalisé avec lui en
fonction de ses projets et mode
de vie.
À la fin de la consultation d’an-
nonce, qui reste unmoment sou-
vent douloureux, le malade dis-
pose de son plan d’action contre
la maladie, qui n’est pas figé
mais évolutif en fonction de ses
bilans et de l’évolution de la
maladie.
Le PPS comporte : les données
de la RCP, un planning de soin
qui permet aumalade de s’orga-
niser, les coordonnées des pro-

fessionnels qui le suivent (méde-
cin référent, infirmière, unité
douleur...), des informations pra-
tiques (numéro de fax de la phar-
macie, téléphone du taxi...), par-
fois des explications concernant
les soins comme les effets secon-
daires des chimiothérapies ou
de la radiothérapie, ou encore
certaines techniques.
Dans certaines équipes, il est
complété d’un cahier de soins
qui sert de dossier personnel,
avec lequel le malade peut pren-
dre un deuxième avis. Il peut
aussi voyager sans peur de la
perte d’information concernant
sa maladie au cas où il aurait
besoin de soins lors de son dépla-
cement. »

P. P., A. L.

Mieux connaître le cancer : le PPS,
le projet personnalisé de soins

Brevet d’État. Une formation
en préparation à l’examen de
la partie commune du brevet
d’État d’éducateur sportif
1er degré est mise en place de
septembre 2009 à avril 2010.
Dossiers d’inscription à retirer
à la direction départementale
de la Jeunesse et des Sports,
15, place de la République,
28019 Chartres Cedex ou le
télécharger sur drdjs-cen-

t r e . j e u n e s s e -
sports.gouv.fr/departement-2
8.php. Se faire connaître, après
téléchargement du dossier,
auprès d’Annie Vigoureux,
bureau 302 (02.37.20.51.04)
ou Jean-Marie Massy, bureau
301 (02.37.20.51.08). Clôture
des inscriptions le 28 août.
Modification des horaires
d’accueil des usagers de la
route. Pendant l’été, les

bureaux des usagers de la
route à la préfecture (cartes gri-
ses, permis de conduire, com-
missions médicales) seront
ouverts à la préfecture : le
lundi de 9 heures à 12 h 30 et
de 13 h 30 à 16 h 30 ; le mardi
de 9 heures à 12 h 30 ; le mer-
credi et le jeudi de 9 heures à
12 h 30 et de 13 h 30 à
16 h 30 ; le vendredi de 9 heu-
res à 12 h 30 et de 13 h 30 à
16 heures.

Nom........................................................................................................

Prénom..................................................................................................

Adresse .................................................................................................

.................................................................................................................

Ville .........................................................................................................

Code postal...........................................................................................

Tél. ..........................................................................................................

E-mail .....................................................................................................

Signature

Oui, je m'abonne à l'offre découverte
pour 19€ soit 25 numéros.
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Les informations contenues dans la présente deman-
de ne seront utilisées que pour les seules nécessités
de la gestion et pourront donner lieu à exercice
au droit individuel d'accès auprès du “créancier”
à l'adresse indiquée, dans les conditions prévues
par la délibération n° 80 du 01/04/80 de la
Commission Informatique et Libertés.

INFOS-SERVICE

du 10/07/09 au 19/08/09
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avec les forfaits bloqués Orange à partir de 15€/mois
avec un engagement de 24 mois

(3)

1�
soit 31�

(1)
- 30� remboursés

(2)

1�
(1)

avec les forfaits bloqués Orange à partir de 15
avec un engagement de 24 mois

1
soit

LG Viewty
KU990i

LG KP501

Offres soumises à conditions, valables en France métropolitaine
(1) Prix de vente conseillé au 10/07/09 dans les magasins participants, sous réserve de la souscription à un forfait bloqué Orange éligible (M6 mobile ou Zap) avec un engagement de 12 ou 24 mois. Voir
la fiche tarifaire Orange en vigueur. Mobile également disponible sans offre Orange selon tarif en point de vente. (2) Offre différée de remboursement de 30� sur l’achat du coffret Orange LG Viewty KU990i
sélectionné d’un montant supérieur ou égal à 31� TTC et la souscription ou le réengagement concomitant à un forfait bloqué Orange éligible (M6 mobile ou Zap). Offre valable pour un achat entre le
18/06/09 et le 19/08/09. Voir conditions complètes sur le chéquier disponible en point de vente. (3) Offre également disponible sur 12 mois pour 3€ de plus par mois.

Orange France, SA au capital de 2 096 517 960 � - RCS Créteil 428 706 097

dans vos magasins Mobistore
33 rue Noël Ballay, Chartres - Centre Commercial Cora, Dreux
Centre Commercial l’Espérance, Margon
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